
Centre d’études de l’emploi et du travailCentre d’études de l’emploi et du travail
LES ORDONNANCES DE 2017 : QUELS EFFETS ?

4èmes Rencontres IRES-ISST
Les ordonnances du 22 septembre 2017 « relatives au dialogue social et aux relations du travail » ont donné lieu à
plusieurs évaluations notamment dans le cadre du comité d’évaluation des ordonnances, abrité par France stratégie.
D’autres sont encore à venir. Elles n’ont rempli leur office que partiellement en raison de l’ampleur du « spectre couvert
», mais aussi des effets provoqués par la crise de COVID qui en a logiquement ralenti l’application. Cinq ans après leur
adoption, peut-on dresser un bilan plus avancé de leur mise en place dans les entreprises et de leur adoption par les
acteurs. L’enjeu est d’importance car ces ordonnances réforment des aspects majeurs de la relation de travail et du
dialogue social et qu’elles modifient de nombreuses dispositions du code  du travail.
De fait, examiner les impacts des ordonnances de 2017, c’est donc interroger leur effectivité mais aussi l’efficacité des
mesures qu’elles contiennent, au regard des attentes qui leur étaient associées par le politique et économique. C’est en
l’occurrence questionner : le « choc de simplification » qui devait découler des nouvelles instances, sur le plan du rôle
qui leur est attribué, de leur fonctionnement, comme sur celui de la représentation des salariés ; la réelle étendue du
dialogue  social au-delà du seul périmètre de la grande entreprise et ce que cela produit en matière  de relations
professionnelles dans le champ des PME-PMI et des TPE (contenu des accords et modalités de contractualisation de
ces derniers) ; la place désormais accordée à la branche et à l’entreprise dans un ordre public social revisité, etc.

Les 4es Rencontres de l’Ires et de l’ISST qui se tiendront le 23 septembre 2022 sur le site de l’ISST à Bourg-la-reine,
constituent l’une des premières journées que ces deux instituts souhaitent consacrer aux effets des ordonnances de
2017. Fidèles à l’esprit des journées organisées  en commun depuis plusieurs années maintenant, l’objectif de ces
rencontres est de faire intervenir  des observateurs et spécialistes provenant de plusieurs disciplines (sociologues,
économistes,  juristes, etc.) et d’ouvrir le débat au-delà de la seule communauté scientifique, en y
associant  responsables syndicaux et praticiens de la négociation collective, afin de pouvoir nourrir la  réflexion
d ’ é l é m e n t s  e m p i r i q u e s  e t  d ’ e x p é r i e n c e s  c o n c r è t e s .
Cette première séance met l’accent sur les questions de décentralisation de la négociation  collective, les séances
suivantes porteront sur les questions suivantes : le passage CHSCT/CSST, la  modification des barèmes de
licenciement, l'évolution du contenu et des modalités de signature des accords collectifs, les nouveaux types d'accords :
APC, RCC ; …

Inscription obligatoire auprès de Caroline Aujoulet: contact@ires.fr

 
Lire la suite sur la page web de l'Ires
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